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Bonne Année

Tout le consel de PAssociation des
Anciens Ensae se joint & moi pour vous
souhaiter tous nos voeux de bonheur et
de réussite dans cette année qui Sera un | b Conférence sur lEurope jeudi 25

tournant dans la vie de Passociation. Nous
vous en reparlerons trés prochainement.
Concernant les nouveautés, une nouvelle
conférence, alumni's cup, Ensae Solidaire,
le Forum de I'école, le Gala.... Comme vous
le voyez, la hotte du Pere Mol de
Passociation est plein

Conférance Emploi mardi 27

Assemblée aénérale 2004

»
»
»
b Enquétre trajactoire
» Alumni'seup

b Fourm Enzas lundi 26
b Déduction catisation

»

A bientat, estion des malls

Pour le consel,
Fabrice Wilthien
Président des anciens de Ensae

B conférence sur europe
La prochaine conférence des anciens ds Ensaa portera sur

“Ganstruire I'Europe de demain - Des services publics pour de nouvelles
solidarites

Le jeudi 29 Januier 2004 5 20,00
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Paris, le 9 février 2005

CLUB FINANCE DES ANCIENS DE L’ENSAE

JEUDI FINANCIER


Ce deuxième rendez-vous de l’année 2005 nous permettra de nous retrouver autour de :

Madame Maria Nowak - Présidente de l’ADIE
Monsieur Jean-Pierre Dupressoir, bénévole
Association pour le Droit à l’Initiative Economique
Jeudi 17 février 2005 à 8 h 15  - Salon Ladurée, 21, rue Bonaparte - Paris 6ème
L’ADIE : aider des exclus à créer leur emploi
Ce petit déjeuner financier avec la Présidente de l’ADIE nous permettra de lancer le débat sur le  microcrédit et ses enjeux. Vous trouverez une présentation de l’ADIE en quelques mots page suivante. 
Vous remerciant à l’avance de votre présence à ce jeudi financier et espérant avoir le plaisir de vous y accueillir nombreux, nous vous prions de croire à l’assurance de nos sentiments très cordiaux.

Dominique GRIBOT-CARROZ (ENSAE 96) et Fabrice WILTHIEN (ENSAE 98)

(……………………………………………………………………………………………………………

COUPON-REPONSE CLUB FINANCE ENSAE -  17 février 2005 à 8h15

Attention, veillez à vous inscrire en ligne ou par courrier, 
les inscriptions sur place ne sont plus acceptées ou majorées pour frais administratifs
Inscription possible en ligne sur www.ensae.org rubrique club finance
A retourner accompagné de votre règlement

 à  Karine Hubert
ASTEC Timbre J120 - 3, avenue Pierre Larousse, 
92245 Malakoff Cedex
 Fax : 01 41 17 38 52   

secretaire@ensae.org
Nom : …………………………………   Prénom : ………………………  Promotion : ………...………

Diplôme : ENSAE   CESS  MASTERES   Autres 

Société ou Organisme :………………………………………………………………………………… …
Fonction :…………………………………………………………………………………………………...

Mail :…………………………………………………………………………………………………...

Sera accompagné de :  Nom/Prénom/Société/Fonction :………………………….……………………..

………………………………………………….……………………………………………………………

La participation financière par personne est à régler, par chèque à l'ordre de : ASTEC (Reçu délivré sur place)

Participation financière: 

Ancien ENSAE à jour de sa cotisation : 20 euros

Autres : 25 euros

Prix en cas de règlement sur place : 30 euros

Conformément à l'usage du club, seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en compte.

Présentation de l’ADIE

Quelles sont les origines de l’Association pour le Droit à l’Initiative Economique (Adie) ? S’appuyant sur son expérience du microcrédit dans les pays pauvres comme le Bangladesh, Maria Nowak l’a adaptée au contexte français en créant l’Adie, pour pallier les carences du système bancaire français dans le financement des très petites entreprises.

Depuis 14 ans, l’Adie a ainsi financé et accompagné près de 20 000 micro-entreprises créées par des chômeurs et des RMIstes n’ayant pas accès aux banques. Son activité s’accroît régulièrement face à une demande toujours insatisfaite. Les résultats en terme de remboursement des prêts (94%) et de survie des entreprises (64% au bout de deux ans) sont légèrement supérieurs à la moyenne des entreprises individuelles en France. Ceci montre l’esprit d’initiative et le courage des personnes qui veulent sortir de l’exclusion par leurs propres moyens.

Si les banques financent la majeure partie des prêts de l’Adie, ce sont les pouvoirs publics, les collectivités et l’Union Européenne qui prennent en charge les coûts de l’accompagnement des créateurs d’entreprise. En effet, un appui est nécessaire pour les aider à surmonter les obstacles liés à leur situation personnelle (manque d’expérience, manque de confiance en soi) et à la complexité de l’environnement réglementaire. L’Adie essaie donc, à côté de son appui financier, de construire un réseau de services destinés aux créateurs : suivi du conseiller Adie en charge du projet, conseils de bénévoles, cercles de créateurs (apport d’informations dans les différents domaines de la gestion). Grâce aux bénévoles, le coût de ce « service public d’insertion » est très faible (environ 2000 euros) comparé au coût annuel d’un chômeur. 

Tous les dispositifs conçus par les Pouvoirs Publics pour aider les personnes en difficulté privilégient soit les bénéficiaires d’un emploi salarié quand ils le perdent, soit les « sans emploi » avec le RMI. ; d’où le combat de l’Adie pour des aides mieux adaptées à tous ceux qui envisagent de créer leur propre activité. Et ceci à un moment où les sondages montrent que les français sont plus ouverts à la création d’entreprise qu’ils ne l’ont jamais été.

Le recours à des bénévoles conduit l’Adie à rechercher en permanence des personnes en activité ou à la retraite intéressées par le conseil aux créateurs ; ces bénévoles sont formés avant d’aller sur le terrain. 

L’année 2005 a été décrétée « année du microcrédit » dans le monde ; des manifestations se tiendront en France du 31 mars au 7 avril sur ce thème. A cette occasion, Maria Nowak vient de publier un livre sur le microcrédit : « On ne prête (pas) qu’aux riches ».

